
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

Municipalité de Saint-Zénon 

M.R.C. Matawinie 

 

 

 

Procès-verbal de la session ordinaire du Conseil de la municipalité de 

Saint-Zénon, tenue le 8 mars 2010 à 20 heures à l’édifice municipal du 

6191, rue Principale, sous la présidence de monsieur Eddy St-Georges, 

maire. 

 

Sont aussi présents mesdames les conseillères : 

 

- Cynthia Beauséjour                           - Anne Cyr                                                

- Anny Malo                                        - Johanne Sauvé 

 

 

Est aussi présent le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Alain 

St-Vincent-Rioux. 

 

Monsieur Eddy St-Georges, maire, préside l’assemblée, souhaite la 

bienvenue aux personnes présentes et, après avoir constaté qu’il y a quorum, 

ouvre la session. 

 

Le Directeur général et secrétaire-trésorier remet aux personnes présentes 

l’ordre du jour de la présente session. 

 

 

         

Résolution # 052-03-10 

 

Sur proposition de madame Anny Malo, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers d’adopter le procès-verbal de la session ordinaire du 8 février 

2010 et le procès-verbal de la session extraordinaire du 1
er 

mars 2010. 

 

ADOPTÉE 

      

 

Résolution # 053-03-10 

 

Approbation et dépôt du rapport financier de la municipalité pour 

l’année 2009 : 

 

Sur proposition de madame Cynthia Beauséjour, il est résolu à 

l’unanimité des conseillers de déposer et d’approuver le rapport financier 

de l’année 2009 de la municipalité de Saint-Zénon qui a été élaboré par la 

firme Martin, Boulard & associés. 
 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 054-03-10 

 

Engagement du vérificateur pour l’année 2010 et mandat pour les 

redditions de comptes pour le FIMR (Fonds sur l’Infrastructure 

Municipale Rurale) et la TECQ (Taxes sur l’Essence et Contribution du 

Québec) : 

 



 

CONSIDÉRANT QUE Martin, Boulard & associés nous offre ses services 

pour la vérification comptable de 2010 et pour effectuer les redditions de 

comptes pour le FIMR (Fonds sur l’Infrastructure Municipale Rurale) et la 

TECQ (Taxes sur l’Essence et Contribution du Québec) au prix                   

de  12 550 $ plus taxes; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Cynthia Beauséjour, et résolu à l’unanimité des conseillers 
d’octroyer la vérification comptable de la municipalité et le travail de 

redditions de comptes pour le FIMR (Fonds sur l’Infrastructure Municipale 

Rurale) et la TECQ (Taxes sur l’Essence et Contribution du Québec) à la 

firme Martin, Boulard & associés pour l’année 2010 au prix ci-dessus 

mentionné. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 055-03-10  

 

Virement du surplus libre au fonds réservé pour les matières 

résiduelles: 

 

CONSIDÉRANT QUE les États financiers de 2009 montrent pour le 

service des matières résiduelles un surplus des revenus sur les dépenses de 

118 197$;  

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Anny Malo et résolu à l’unanimité des conseillers que soit 

effectué un virement de 118 197$ du surplus libre au fonds réservé pour les 

matières résiduelles, portant le montant de celui-ci à 122 952 $. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Avis de motion est déposé par madame Johanne Sauvé, qu’il sera 

présenté pour adoption à une session ultérieure de ce conseil, le 

règlement numéro 470-URB-10 modifiant le règlement de zonage 

numéro 215-91 de manière à créer la zone RC2-CO-345.  

 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

M.R.C. DE MATAWINIE 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ZÉNON              

                                 

                                 SECOND PROJET DE 

                                            RÈGLEMENT NUMÉRO 470-URB-10 

                                                                       MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE 

                                                                                               ZONAGE NUMÉRO 215-91 DE 

MANIÈRE À CRÉER LA ZONE 

RC2-CO-345 

          

ASSEMBLÉE ORDINAIRE du Conseil municipal de Saint-Zénon, tenue le 8 

MARS 2010 à l’endroit ordinaire des réunions du Conseil, à laquelle 

assemblée étaient présents : 

 



Monsieur le maire Eddy St-Georges, mesdames les conseillères Cynthia 

Beauséjour, Anny Malo, Anne Cy et Johanne Sauvé, tous formant quorum. 

Était aussi présent le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Alain 

St-Vincent-Rioux. 

                           

ATTENDU QU'en vertu des dispositions de la Loi 125, Loi sur l’aménagement 

et l'urbanisme, la municipalité peut modifier ses règlements d’urbanisme; 

 

ATTENDU QUE le conseil municipal désire se prévaloir de cette loi pour 

modifier le règlement de zonage numéro 215-91 de manière à créer la zone 

RC2-CO-345; 

 

ATTENDU QUE le conseil municipal a reçu une demande afin d’exercer 

l’usage « ateliers de réparation et véhicules (garage) » dans un carrefour 

commercial de transit routier situé à l’intersection de la route 131 et de la rue 

Grenier; 

 

EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par madame Johanne Sauvé et résolu à 

l’unanimité des conseillers : 

 

Que le règlement suivant, incluant son préambule, soit et est adopté pour 

valoir à toutes fins que de droit et qu’il soit ordonné, statué et décrété ce qui 

suit : 

 

ARTICLE 1 

 

Le Conseil municipal de Saint-Zénon déclare avoir adopté ce règlement partie 

par partie, article par article, alinéa par alinéa, de sorte que si l’une 

quelconque de ces parties devait être déclarée nulle par un tribunal 

compétent, les autres parties du règlement continuent de s’appliquer. 

 

 

ARTICLE 2 

 

Par le présent règlement, est modifié l'annexe "B" du règlement de zonage no. 

215-91 (Grille des usages et des activités) de manière à ce que soient ajoutés 

les dispositions pour la zone RC2-CO-345 qui se présentent comme suit :  

 

Les dispositions pour la zone RC2-CO-345 sont annexées au présent 

règlement sous la cote « Annexe 1 » et en font partie intégrante comme si tout 

aux longs reproduites. 

 
 

ARTICLE 3  
 

Par le présent règlement, est modifié le plan du règlement de zonage no. 215-

91 de manière à ce que soit créée la zone RC2-CO-345 qui correspond à une 

partie de lots 34B, 34C, 35B et 35C, tous dans le rang II, canton de 

Courcelles. Cet espace est donc retranché de la zone RC2-CO-330. La 

nouvelle zone RC2-CO-345 est identifiée au plan du règlement de zonage de 

la façon suivante: 

 

Le plan est annexé au présent règlement sous la cote « Annexe 2 » et en fait 

partie intégrante. 
 

 

         ARTICLE 4 

 

Le présent projet de règlement pourra faire l’objet de demandes visant à ce qu’il 

soit soumis à l’approbation des personnes habiles à voter. 
 



 

  ____________________________ 

                                                  Eddy Saint-Georges 

                                                  Maire 

 

 

                                                                     __________________________ 

                    Alain St-Vincent-Rioux 

                                                                       Directeur général et  

                                                                                secrétaire-trésorier 

 

 

AVIS DE MOTION DONNÉ LE 8 MARS 2010 

1
ER

 PROJET DE RÈGLEMENT ADOPTÉ LE 8 FÉVRIER 2010 

CONSULTATION PUBLIQUE TENUE LE 8 MARS 2010 

2
E
 PROJET DE RÈGLEMENT ADOPTÉ LE 8 MARS 2010 

RÈGLEMENT ADOPTÉ LE 12 AVRIL 2010 

CERT. DE CONFORMITÉ PAR LA M.R.C. : MAI 2010 

RÈGLEMENT PUBLIÉ EN MAI 2010 

          ENTRÉE EN VIGUEUR EN MAI 2010  

 

 

Résolution # 056-03-10 

 

Adoption du second projet de règlement numéro 470-URB-10 : 

 

Sur proposition de madame Johanne Sauvé, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers d’adopter le second projet de règlement numéro 470-URB-10 

modifiant le règlement de zonage numéro 215-91 de manière à créer la zone 

RC2-CO-345. 

 

ADOPTÉE 
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DE MATAWINIE 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ZÉNON 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 473-ADM-10 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 459-ADM-09 

DÉCRÉTANT UN EMPRUNT AU FONDS DE 

ROULEMENT DE 17 799.43$ POUR LE  

BRANCHEMENT DES IMMEUBLES DE LA  

RUE CHARETTE AU RÉSEAU D’ÉGOUT  

 

ASSEMBLÉE ORDINAIRE du Conseil municipal de Saint-Zénon, tenue le 8 

MARS 2010 à l’endroit ordinaire des réunions du Conseil, à laquelle 

assemblée étaient présents : 

 

Monsieur le maire Eddy St-Georges, mesdames les conseillères Cynthia 

Beauséjour, Anny Malo, Anne Cyr et Johanne Sauvé, tous formant quorum. 

Était aussi présent le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Alain 

St-Vincent-Rioux. 

 

ATTENDU QUE le règlement numéro 459-ADM-09 prévoyait que le paiement 

des infrastructures du réseau d’égout par les propriétaires des immeubles situés sur 

la rue Charrette se ferait avant le 1
er

 septembre 2009; 

  

 



ATTENDU QUE les travaux ont été complétés plus tard que prévu et que la 

demande de paiement aux propriétaires n’a pu être faite avant le 1
er

 septembre 

2009; 

 

ATTENDU QUE le règlement numéro 459-ADM-09 prévoyait que le paiement 

des infrastructures du réseau d’égout par les propriétaires des immeubles situés sur 

la rue Charrette se ferait avant le 1
er

 septembre 2009; 

 

ATTENDU QUE la liste des propriétaires ayant un immeuble sur la rue Charette 

en bordure du nouveau réseau d’égout, qui constitue le bassin de taxation (Annexe 

«A» au règlement numéro 459-ADM-09), doit être mise à jour; 

 

ATTENDU QUE l’avis de motion du présent règlement a été dûment donné 

lors de l’assemblée ordinaire du Conseil tenue le 8 février 2010; 

 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par madame Anny Malo, et résolu à l’unanimité des conseillers: 

 

Que le règlement suivant, incluant son préambule, soit et est adopté pour 

valoir à toutes fins que de droit et qu’il soit ordonné, statué et décrété ce qui 

suit : 

 

 

          ARTICLE 1  

 

Par le présent règlement est modifié l’article 4 du règlement numéro 459-ADM-09  

de manière à ce que soit remplacé l’annexe A par l’annexe A datée du 1
er

 janvier 

2010. 

 

 

ARTICLE 2  

 

Par le présent règlement est modifié l’article 5 du règlement numéro 459-ADM-09  

de manière à ce que soit remplacé le paragraphe suivant : 

 

« Le paiement doit être effectué avant le 1
er

 septembre 2009. Le prélèvement de la 

compensation exigée par le présent règlement sera réduit en conséquence. Ce 

paiement doit être fait conformément aux dispositions de l'article 1072.1 du Code 

municipal du Québec. » 

 

PAR LE PARAGRAPHE SUIVANT : 

 

« Le paiement doit être effectué avant le 31 mars 2010. Le prélèvement de la 

compensation exigée par le présent règlement sera réduit en conséquence. Ce 

paiement doit être fait conformément aux dispositions de l'article 1072.1 du Code 

municipal du Québec. ». 

 

 

ARTICLE 3  

 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 

 ____________________________ 

  Eddy St-Georges 

                                                 Maire 

 

               _________________________ 

                                                                        Alain St-Vincent-Rioux 

                                                                        Directeur général et  

           secrétaire-trésorier 



 

AVIS DE MOTION DONNÉ LE 8 FÉVRIER 2010 

RÈGLEMENT ADOPTÉ LE 8 MARS 2010 

PUBLICATION 12 MARS 2010 

ENTRÉE EN VIGUEUR 12 MARS 2010 

 

 

Résolution # 057-03-10 

 

Adoption du règlement numéro 473-ADM-10 : 

 

Sur proposition de madame Anny Malo, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers d’adopter le règlement numéro 473-ADM-10 modifiant le 

règlement numéro 459-ADM-09 décrétant un emprunt au fonds de 

roulement de 17 799.43$ pour le branchement des immeubles de la rue 

Charette au réseau d’égout. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Avis de motion est déposé par madame Anny Malo, qu’il sera présenté 

pour adoption à une session ultérieure de ce conseil, un règlement 

modifiant le règlement numéro 464-ADM-09 de manière à changer les 

conditions de circulation des motoneiges et des Quads sur la rue Charette                                                                      
 

 

Avis de motion est déposé par madame Johanne Sauvé, qu’il sera 

présenté pour adoption à une session ultérieure de ce conseil, un 

règlement modifiant le règlement Administratif numéro 218-91 de 

manière à mettre à jour son contenu                                                                       

 

 

Résolution # 058-03-10  

 

Vente par shérif : 

 

Sur proposition de madame Cynthia Beauséjour, il est résolu à 

l’unanimité des conseillers de mandater la firme Ferland & Bélair, avocats 

et procureurs, pour entreprendre les procédures de saisie immobilière pour 

défaut de paiement de taxes des immeubles inscrits au rôle d’évaluation 

sous les numéros de matricule suivants : 

 

Montants dus au 10-06-10 

   

# 8255-08-6313…………………………………..2 814.86$ 

# 8156-66-8348…………………………………  3 811.66$ 

# 8156-76-3393…………………………………….  50.23$ 

# 8842-16-8148…………………………………  1 285.25$ 

# 8741-79-4273…………………………………  1 681.73$ 

# 8265-98-9590…………………………………  1 159.48$ 

# 8766-83-7010…………………………………….114.49$ 

# 8565-16-5840…………………………………..1 675.89$ 

# 8552-36-5471…………………………………..2 363.82$ 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 059-03-10 

 

Vente pour défaut de paiement de l’impôt foncier : 



 

Sur proposition de madame Anne Cyr, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers d’entreprendre les procédures nécessaires de percevoir pour la 

municipalité les taxes des immeubles inscrits au rôle d’évaluation sous les 

numéros de matricule qui suivent, en permettant leur vente et la 

transmission à la secrétaire-trésorière de la MRC de Matawinie: 

 

Montants dus au 10-06-10 

 

# 8364-78-4699…………………………………..84.70$ 

# 7856-31-6045…………………………………342.82$ 

# 7955-11-8000…………………………………139.01$ 

                                

                                      ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 060-03-10 

 

Mandataires pour la municipalité lors de la vente pour taxes 

 

CONSIDÉRANT QUE des immeubles seront mis en vente à la MRC de 

Matawinie pour défaut de paiement de l’impôt foncier le 10 juin 2010 ; 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité doit nommer un mandataire 

autorisé à se porter adjudicataire des immeubles sur lesquels aucune offre 

n’est faite ; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Anne Cyr, et résolu à l’unanimité des conseillers de mandater le 

Directeur général et secrétaire-trésorier de la municipalité, Alain St-

Vincent-Rioux et/ou la Directrice générale adjointe et secrétaire-trésorière 

adjointe de la municipalité, Danielle Rondeau, afin qu’ils se portent 

adjudicataires des immeubles sur lesquels aucune offre ne sera faite lors de 

la vente d’immeubles le 10 juin prochain à la MRC de Matawinie. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution #061-03-10 

 

Demande d’aide financière à l’amélioration du réseau routier municipal 

au député de Berthier monsieur André Villeneuve pour 2010-2011 : 

 

Sur proposition de madame Cynthia Beauséjour, il est résolu à 

l’unanimité des conseillers de demander au député provincial du comté de 

Berthier, monsieur André Villeneuve, une aide financière pour 

l’amélioration du réseau routier municipal de Saint-Zénon, à même son 

budget discrétionnaire en matière de voirie municipale pour 2010-2011.  

 

 ADOPTÉE 

 

Résolution # 062-03-10 

 

Annulation d’un tarif pour les matières résiduelles : 

 

CONSIDÉRANT QUE deux (2) tarifs pour les matières résiduelles 

(ordures) ont été chargés au propriétaire de l’immeuble portant le matricule 

8057-74-3237 pour 2010, alors que le Conseil municipal considère, en vertu 

du règlement numéro 468-ADM-10, qu’un seul tarif doit être imposé pour 

cet immeuble; 



   

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Anny Malo, et résolu à l’unanimité des conseillers d’annuler, 

pour l’immeuble portant le numéro de matricule 8057-74-3237, un tarif pour 

les matières résiduelles (ordures) de 195$ pour 2010 ainsi que les intérêts 

qui y sont liés, s’il y a lieu. 

 

ADOPTÉ 

 

 

Conformément à l’article 150 du Code municipal du Québec, une 

première période de questions s’est tenue, au cours de laquelle les personnes 

présentes ont eu l’occasion de poser des questions aux membres du Conseil. 

 

 

PAUSE 

 

 

En vertu de l’article 961.1 du Code municipal du Québec, le Directeur 

général et secrétaire-trésorier dépose le rapport des dépenses autorisées 

(Rapport des Transaction) au cours du mois de février 2010, totalisant 

146 013.39$ conformément au règlement de délégation de pouvoirs 438-

ADM-07.  

          

 

Résolution # 063-03-10 

 

Approbation des comptes à payer : 

 

Sur proposition de madame Cynthia Beauséjour, il est résolu à l’unanimité 

des conseillers d’approuver les listes des comptes à payer courante en date 

du 28 février 2009 s’élevant à 79 267.47$. 

 

EN CONSÉQUENCE, en autoriser les paiements respectifs. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Dépôt des États Comparatifs : conformément à l’article 176.4 du Code 

municipal du Québec, le Directeur général et secrétaire-trésorier remet au 

Conseil municipal les États comparatifs des revenus et dépenses (rapport 

budgétaire de fin de période) de la municipalité de Saint-Zénon au 31 

janvier 2010.  

 

 

Dépôt du courrier municipal : le Directeur général et secrétaire-trésorier 

dépose la liste du courrier reçu au bureau municipal et répond aux questions 

des élus sur celui-ci 

 

 

Résolution #064-03-10 

 

Fin de l’engagement du responsable de la patinoire : 

 

Sur proposition de madame Johanne Sauvé, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers de mettre fin à l’engagement de monsieur Jean-Philippe 

Tremblay à titre de responsable de la patinoire le 6 mars 2010. 

 

ADOPTÉE 

 



 

Résolution # 065-03-10 

 

Demande dans le cadre du programme de subvention salariale à 

Emploi-Québec: 

 

Sur proposition de madame Cynthia Beauséjour, il est résolu à 

l’unanimité des conseillers :  

 

Que la municipalité de Saint-Zénon accepte la responsabilité des projets de 

subventions salariales de 2010 présentés dans le cadre de cette mesure;  

 

Que le Directeur général et secrétaire-trésorier soit autorisé au nom de la 

muncipalité de Saint-Zénon à signer tout document officiel concernant les 

projets, et ce, avec le gouvernement du Québec; 

 

Que la municipalité de Saint-Zénon s’engage par son ou ses représentants à 

couvrir tout coût dépassant la contribution allouée par le gouvernement du 

Québec dans l’éventualité où les projets soumis seraient subventionnés. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 066-03-10 

 

Remboursement au fonds de roulement de la municipalité pour l’achat 

d’un terrain : 

 

CONSIDÉRANT QUE par la résolution numéro 041-02-10 le Conseil 

municipal a acheté par le fonds de roulement, l’immeuble composé des parties 

de lots numéros 12A et 12B du rang 4 du canton de Provost (matricule 

no.8155-46-5080) de madame Marcelle St-Georges pour ensuite l’échanger 

contre le lot 11-3 du rang 5, du canton de Provost (matricule no.8155-46-5080) 

appartenant à monsieur Sylvain Lessard;  

 

CONSIDÉRANT QUE le montant de cette transaction est maintenant connu 

de façon exacte, soit précisément 65 000$, sans taxes; 

 

CONSIDÉRANT QU’il était prévu dans le résolution numéro 041-02-10 que 

le montant des versements pour rembourser le fonds de roulement serait 

déterminé dans une résolution subséquente; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Anne Cyr et résolu à l’unanimité des conseillers de rembourser 

l’emprunt au fonds de roulement de 65 000$ fait par la résolution numéro 

041-02-10 en dix (10) versements annuels égaux de 6 500$,  le 1
er

 mars de 

chaque année pour les années de 2011 à 2020. 

  

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 067-03-10 

 

Mandat pour entreprendre les procédures légales appropriées contre le 

propriétaire de l’immeuble dérogatoire portant le numéro de matricule 

8365-70-5900:                      

 

CONSIDÉRANT QUE l’immeuble portant le matricule numéro 8365-70-

5900 est dérogatoire à la réglementation d’urbanisme; 

 



EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Johanne Sauvé, et résolu à l’unanimité des conseillers 

d’entreprendre les procédures légales appropriées contre le propriétaire de 

l’immeuble identifié par le matricule numéro 8365-70-5900 , puisqu’il y a 

dérogation à la réglementation d’urbanisme. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 068-03-10 

 

Transfert d’une partie des redevances reçues des exploitants de 

gravières et sablières : 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Michel-des-Saints a acheté 

du matériel provenant de la gravière de la compagnie Jobert localisée sur le 

chemin du Lac-Poisson à Saint-Zénon; 

 

CONSIDÉRANT QUE Jobert a versé à la municipalité de Saint-Zénon les 

redevances prévues par la Loi pour l’exploitation de cette gravière; 

  

CONSIDÉRANT QUE 3 519$ on été versé à la municipalité de Saint-

Zénon pour le gravier acheté par la municipalité de Saint-Michel-des-Saints; 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Michel-des-Saints réclame 

à la municipalité de Saint-Zénon la moitié de la somme de 3 519$, soit 

1 759.50$ en compensation pour l’utilisation de ses voies publiques; 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Zénon prévoit, à compter 

de cette année, réclamer de la municipalité de Saint-Michel-des-Saints une 

partie des redevances qu’elle recevra des gravières et sablières établies sur 

son territoire afin de compenser pour l’utilisation des voies municipales 

zénoniennes; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Cynthia Beauséjour, et résolu à l’unanimité des conseillers : 

  

 - de payer la facture numéro 107069 de la municipalité de Saint-Michel-

des-Saints au montant de 1 759.50$, à titre de transfert d’une partie des 

redevances reçues par Jobert pour l’exploitation de leur gravière; 

 

- de porter à l’attention de la municipalité de Saint-Michel-des-Saints 

qu’une erreur sur la localisation de la gravière de Jobert a été commise sur le 

croquis qu’elle a transmis à la municipalité de Saint-Zénon. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 069-03-10 

 

Formations de la Fédération Québécoise des Municipalités (FQM): 

 

Sur proposition de madame Cynthia Beauséjour, il est résolu à 

l’unanimité des conseillers d’inscrire la municipalité de Saint-Zénon aux 

formations données par la Fédération Québécoise des Municipalités (FQM), 

soient: 

 

-  « Rôles et responsabilités des élus – Module 2 » pour 10 personnes (élus  

    et employés) à Saint-Émélie-de-l’Énergie, le 27 mars 2010, pour un  

    montant de 1 000$, taxes en sus; 



 

-  « Mariage civil et union civile » pour monsieur le maire à Québec, le 9  

    mars 2010, pour un montant de 150$, taxes en sus; 

 

-  de payer aux participants, les frais inhérents à ces formations; 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 070-03-10 

 

Rencontre au RÉSEAU BIBLIO pour la représentante et la responsable 

de la bibliothèque municipale Danièle-Bruneau : 

 

Sur proposition de madame Anne Cyr, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers de permettre à la représentante et à la responsable de la 

bibliothèque municipale Danièle-Bruneau de participer à la soirée d’accueil 

pour les nouveaux membres du RÉSEAU BIBLIO qui se déroulera le 24 

mars 2010 à Trois-Rivières et de leur payer le frais de représentations 

inhérents à cette participation. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 071-03-10 

 

Participation à l’assemblée générale de la Chambre de Commerce de la 

Haute Matawinie : 

 

Sur proposition de madame Anny Malo, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers de payer pour madame Cynthia Beauséjour, conseillère 

municipale, les coûts d’inscription pour l’assemblée générale annuelle de la 

Chambre de Commerce de la Haute-Matawinie qui aura lieu le 23 mars 

2010, au montant de 50$, taxes en sus, ainsi que les autres frais de 

représentations inhérents à cette participation. 

 

ADOPTÉE 

 

Résolution # 072-03-10 

 

Représentation au Gala du Préfet de la MRC de Matawinie: 

 

Sur proposition de madame Anne Cyr, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers de payer deux (2) billets au coût de 125.00$ chacun (total= 

250.00$) pour le Gala du Préfet de la MRC de Matawinie organisé pour 

Centraide Lanaudière qui s’est déroulé à Rawdon le 25 février 2010 et de 

rembourser les frais inhérents à cet événement aux élus représentants la 

municipalité.  

 

ADOPTÉE 

 

Résolution # 073-03-10 

 

Contribution à Loisirs St-Zénon pour le Village sur glace : 

 

Sur proposition de madame Anne Cyr, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers de verser une contribution de 6 000$ à Loisirs St-Zénon–Village 

sur glace pour défrayer une partie des coûts relatifs aux opérations de la 

saison qui vient de se terminer. 

 ADOPTÉE 



 

 

Résolution # 074-03-10 

 

Contribution au Centre de Prévention du Suicide de Lanaudière: 

 

Sur proposition de madame Anny Malo, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers de verser une contribution de 150$ au Centre de Prévention du 

Suicide de Lanaudière. 

 

ADOPTÉE 

             

         VARIA 

 

Résolution # 075-03-10 

 

Appui au maintien des services du Centre Local d’Emploi de Saint-

Jean-de-Matha : 

 

CONSIDÉRANT QUE le Ministère de l’Emploi et des Services sociaux 

s’apprête à annoncer sous peu une opération de rationalisation pour les deux 

Centres Local d’emploi de la Matawinie; 

 

CONSIDÉRANT QUE cette opération affectera les employés qui subiront 

un transfert vers Rawdon; 

  

CONSIDÉRANT QUE par ce transfert, le secteur Est de la Matawinie 

subira une perte de services; 

 

CONSIDÉRANT QUE cette fermeture entravera un manque de 

disponibilités d’agents pour la sécurité du revenu et pour la recherche 

d’emploi; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’accessibilité sera réduite et occasionnera une 

perte de services pour les résidents n’ayant aucun transport en commun 

disponible sur l’axe Est-Ouest; 

 

CONSIDÉRANT QUE le Centre Local d’emploi de Saint-Jean-de-Matha a 

tissé des liens et crée des partenariats avec les entreprises et organismes du 

milieu; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Anne Cyr, et résolu à l’unanimité des conseillers : 

  

 - qu’une demande soit adressée au Ministre de l’Emploi et des Services 

Sociaux, Monsieur Sam Hamad, de statuer dans les plus brefs délais et 

d’annoncer le maintien des services du Centre Local d’Emploi de Saint-

Jean-de-Matha afin que les municipalités situées au Nord soient : Sainte-

Émélie-de-l’Énergie, Saint-Zénon, Saint-Michel-des-Saints, Saint-Côme et 

Saint-Damien, sans oublier Sainte-Béatrix, Saint-Félix-de-Valois et Saint-

Jean-de-Matha, municipalités fortement touchées par la perte d’emploi dans 

l’industrie forestière, puissent avoir accès à un service auquel ils ont droit. 

  

- que la municipalité de Saint-Zénon transmette une résolution au Ministre 

de l’Emploi et des Services Sociaux appuyant les démarches entreprises par 

la municipalité de Saint-Jean-de-Matha. 

 

- que copie de cette résolution soit transmise à Monsieur André Villeneuve, 

député de Berthier. 

ADOPTÉE 



 

        

Conformément à l’article 150 du Code municipal du Québec, une 

seconde période de questions s’est tenue, au cours de laquelle les personnes 

présentes ont eu l’occasion de poser des questions aux membres du Conseil. 

 

 

Résolution # 076-03-10 

 

Levée de l’assemblée : 

 

Sur proposition de madame Cynthia Beauséjour, il résolu à l’unanimité 

des conseillers de lever la session. 

 

ADOPTÉE 

 

 

LEVÉE DE LA SESSION à   20 heures  55 minutes. 

 

 

       _______________________________ 

       Eddy St-Georges, maire 

 

 

 

       _______________________________ 

       Alain St-Vincent-Rioux,  

       Directeur général et secrétaire-trésorier 

 

 

 

Certificat des crédits disponibles 

 

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits budgétaires ou 

extra-budgétaires disponibles pour les dépenses ci-dessus décrites par les 

résolutions de cette session régulière du 8 mars 2010 et qui sont projetées 

par le Conseil de la susdite municipalité. 

 

Signé ce ____  mars 2010. 
 

 

______________________________ 

Alain St-Vincent-Rioux,   

Directeur général et secrétaire-trésorier 

 

 


